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Les seuils… en EC ?

« Dans le cadre du chantier Simplification de la vie des entreprises, porté par le Ministère de l’Economie et visant à 
simplifier les règles applicables notamment aux petites entreprises, nous avons initié une réflexion sur un nouveau
rehaussement des plafonds de chiffre d’affaires des régimes simplifiés micro-fiscal et micro-social afin que
davantage d’entreprises puissent en bénéficier, voire une suppression du seuil. En effet, l'allègement des obligations 
comptables, fiscales et sociales permis par les régimes micro ainsi que la prévisibilité des prélèvements pourraient être 
favorables au développement des petites entreprises et constitueraient ainsi un levier potentiel de croissance pour 
l’ensemble des petites entreprises. Par ailleurs, un relèvement des plafonds pourrait cibler les projets entrepreneuriaux 
à plus haute valeur ajoutée, les bénéficiaires de la mesure étant concentrés dans les activités de conseil ou 
scientifiques. Enfin, en ligne avec la simplification des seuils, un tel relèvement conduirait à simplifier le paysage 
juridique en supprimant le seuil du régime qui vaut aujourd’hui critère d’éligibilité.

Le relèvement pourrait se traduire de deux manières :

-  Soit un nouveau doublement des plafonds de chiffre d’affaires, ce qui permettrait à davantage 
d’entrepreneurs d’accéder aux formalités simplifiées qu’offre le statut de micro entrepreneur pour faciliter le 
développement de leur activité professionnelle ;

-  Soit une suppression complète des plafonds de chiffre d’affaires, ce qui permettrait à tout entrepreneur 
individuel de bénéficier du régime simplifié quel que soit son chiffre d’affaires. »



Les néobanques 



Les plateformes web



Les opportunités 
de demain









Si on analyse les grandes familles de missions 
Missions 

actuelles 

Missions

d’accompagnement

Missions 

de conseil

Lien avec une obligation légale Direct Faible Aucun

Périodicité Récurrente Récurrente Exceptionnelle

Clients Tous La plupart Rares

Contacts avec le client Très fréquents Très fréquents Rares

Approche Industrielle Industrielle Sur mesure

Intervenants Généralistes Généralistes Spécialistes

Spécialisation nécessaire Non Non Oui

Valeur ajoutée pour le client Faible Forte Forte 
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réglementation









En attente de la décision de la CJUE







Mais faits antérieurs à la loi Pacte



Article 2 de l’Ordonnance de 1945

Est expert comptable ou réviseur comptable au sens de la présente 
ordonnance celui qui fait profession habituelle de réviser et 
d'apprécier les comptabilités des entreprises et organismes auxquels il 
n'est pas lié par un contrat de travail. Il est également habilité à attester 
la régularité et la sincérité des bilans et des comptes de résultats.

L'expert-comptable fait aussi profession de tenir, centraliser, ouvrir, 
arrêter, surveiller, redresser et consolider les comptabilités des 
entreprises et organismes auxquels il n'est pas lié par un contrat de 
travail.



L’émergence des 
modèles low-cost / 
Volume





Est-ce une 
question de taille ?



Est-ce une question de taille ?

Historiquement, il était considéré que les clients s’orientaient vers un 
cabinet de leur taille.

Le marché des créateurs et des indépendants est toutefois désormais 
capté par des grosses structures digitalisées.

Les petits cabinets ont une capacité à apporter de la proximité et de 
la compétence de manière plus ciblée.





Débats ouverts
Financiarisation de la profession :



Stratégie, les 
questions à se 
poser



Dois-je spécialiser mon cabinet ?

Sur une compétence ? 
• CAC, Consolidation, gestion de patrimoine, audit d’acquisition, DAF 

externalisé …

Sur un secteur d’activité particulier ?
• HCR, artistes, immobilier, consultants …

Sur un type d’organisation ?
• Secteur non-marchand, TPE, ETI …



Dois-je développer de nouvelles activités ?

En synergies avec mon métier actuel ?

Sur un business totalement différent ?

Avec quelles équipes ? Avec des partenaires ?



Dois-je abandonner certaines activités ?

Mon activité « CAC » a-t-elle une taille critique ?

Suis-je capable d’identifier les dossiers non rentables ?

Quels secteurs d’activité je ne souhaite plus accompagner ?



Conclusion



Conclusion

La concentration du marché est réelle

La question n’est pas de savoir si les cabinets indépendants auront 
encore une place demain, mais de savoir comment faire pour en 
conserver une :
• Etablir une stratégie et un plan de développement
• Embrasser le virage numérique / digitalisation 
• Diversifier l’offre de services

Une telle démarche peut être individuelle ou réalisée dans le cadre 
d’un regroupement.



Merci et à bientôt

Gilles Bösiger

Expert-comptable
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